
Bulletin municipal

Juin 2017

34Numéro 34

Plaine aquatique
Lac Saint Clair



2

Rochettoises, Rochettois,

A l’intérieur de ce bulletin municipal printemps-été 2017, je souhaite vous 
sensibiliser aux soucis majeurs et quotidiens de vos élus, c’est-à-dire adapter 
les dépenses de fonctionnement et d’investissements aux recettes de ce budget. 
Les pages consacrées aux prévisions budgétaires de 2017 sont dépendantes des 
impératifs fiscaux fixés par les lois de finances. Aujourd’hui la dotation globale 
de fonctionnement dite D.G.F. versée par l’Etat au bénéfice de  notre commune 
est très lourdement amputée. Cette dotation s’élevait à 281 000 € en 2014, elle 
s’élève à environ 17 000 € en 2017. A l’absence de cette ressource financière 
vient s’ajouter une participation de solidarité au bénéfice des collectivités dites 
« pauvres » évaluée à 76 000€. Deux exemples chiffrés qui imposent une 
surveillance permanente de l’utilisation de nos finances qui sont également celles 
des contribuables rochettois. Face à ce contexte, et afin de ne pas pénaliser les 
missions majeures d’une collectivité soucieuse de son développement, vos élus se 
sont orientés vers la recherche d’économie. C’est ainsi que nous venons d’obtenir 
des conditions financières très favorables lors de la renégociation du taux et de la 
durée d’un emprunt.

La commune de La Rochette, comme chacun de nos concitoyens propriétaires ou 
locataires, est concernée par la question de la propreté de notre environnement 
quotidien. La propreté urbaine est un enjeu majeur pour notre ville au même titre 
qu’il est essentiel d’assurer la sécurité, la salubrité et la tranquillité publique. Nous 
devons tous être mobilisés pour offrir une image positive de notre ville. Des villes 
ont mis en place des plans de propreté à l’appui d’arrêtés municipaux ; ce n’est 
pas d’actualité à La Rochette. Des efforts sont réalisés par les services de la ville 
pour vous offrir des espaces publics accueillants. La police municipale, en liaison 
avec la gendarmerie nationale, fait preuve d’une grande vigilance pour éviter des 
désagréments. Des mesures de propreté urbaine sont appliquées ou applicables : 
interdiction de dépôt de déchets inertes sur la voie publique en particulier à proximité 
des containers de collecte d’ordures ménagères ; les déjections animales sont 
interdites, les propriétaires d’animaux doivent veiller à ramasser les déjections ; le 
brûlage des déchets et des végétaux à l’air libre est interdit par arrêté préfectoral. 
Ce sont des règles simples ou des obligations peu contraignantes qui doivent être 
respectées. Je souhaite que ces quelques rappels fassent émerger une prise de 
conscience individuelle.
 
Dans quelques semaines,  les animations estivales vont débuter. La programmation 
de celles-ci, assurée par le comité des fêtes, remporte succès et satisfaction au 
fil des années. Ce sont des soirées très prisées par les spectateurs locaux ou en 
séjour  dans les communes voisines. Il en sera certainement de même pour le cru 
2017.

Enfin en qualité de maire, je tiens à remercier chaleureusement toutes celles et tous 
ceux qui ont participé en très grand nombre à la cérémonie commémorative du 8 
mai 1945. Ces remerciements s’adressent en particulier aux enfants, adolescents 
et bénévoles des associations sportives et artistiques qui, par leur présence, ont 
renforcé le devoir de solidarité entre les générations. 

Bonne lecture et bel été

M
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Séance du 15 février
Régularisation foncière route de Saint Maurice• 
Subventions aux associations• 

Séance du 15 mars
Débat d’orientation budgétaire 2017• 
Convention avec la Mission Locale jeunes• 
Adoption des comptes de gestion et comptes administratifs 2016 • 
Affectations des résultats 2016 aux budgets primitifs 2017• 
Avenant à la convention d’assistance et de conseil en prévention • 
des risques professionnels
Consultation par le SDES pour le groupement de commandes en • 
électricité
Convention d’autorisation de travaux pour l’installation  • 
d’équipements de communications électroniques
Garantie d’emprunt à l’OPAC pour 10 logements au Colombier• 

Séance du 21 mars
Budget investissement 2017• 
Budgets primitifs 2017• 

Séance du 12 avril
Taux de fiscalité locale 2017• 
Occupation du domaine public : installation d’équipement relais • 
internet

Réaménagement du contrat de prêt auprès de la Caisse des • 
Dépôts
Suppressions et créations de postes : avancement de grade • 
Tarifs camping• 
Projet de commande groupée de conteners poubelles• 

Séance du 17 mai
Débat sur les orientations du PADD• 
Opération de régularisation : chemin des Chaudannes et rue de • 
St Maurice
Acquisition parcelle en vue d’aménagement piétonnier vers le • 
cabinet médical
Acquisition bien immobilier rue de la Neuve (local commercial et • 
appartement) B 2632
Création d’un poste de chargé de mission FISAC/MG2T• 
Rémunération des MNS• 
Création de poste en service civique - EPN• 
Modification du règlement intérieur du service périscolaire• 
Tarification des services périscolaires• 
Règlement d’utilisation du Stade• 
Modification du règlement intérieur de la piscine• 
Subventions associatives• 

Conseils

Prochaine séance  : mercredi 14 juin 2017 à 20h en mairie

Retrouvez l’intégralité des délibérations 
sur le site internet : www.la-rochette.com

Etat civil 
Naissances
Les parents souhaitant une parution dans 
le bulletin municipal peuvent en faire la 
demande à l’accueil de la Mairie ou par 
mail : mairie@la-rochette.com

Mariages 
DETANG Jean-François et GUYOT 
Sylviane

Décès
BERTHOLLET Raymond
COURTIN Edmond
LOMBARD-DONNET Raymonde 

Vve CUSIN
JEANNET Pierre
LANOY Paul
DIJOUD Claudia Vve MESTRALLET
QUESTE Michel
DREUX Guy
FOGOLA Luigi
LOPEZ Jean
BATTARD Madeleine Vve CREPONAT
POLI Ernesta Vve CARPANEDO
TREMINO Augustin
CRUZ Odette Vve FUENTES
NEUENSCHWANDER Jean-Pierre
FERRIER-TARIN Adrienne 

Vve NOVEL-CATIN
BAYKUSHEVA Margarita Ep GYUROV
BOUCLIER Georgette Vve JEANNOLIN
MORTIER Anne-Marie Ep CATY
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AAménagements
Travaux
Base de loisirs
Ce projet dont les travaux ont débuté en 2016 arrive à son terme. 
La plupart des équipements sont déjà mis à disposition de la population à savoir : 

 Le parcours santé dont les agrès sont implantés tout autour du lac.• 
  L’aire de fitness de plein air avec sept machines.• 
  Deux nouvelles aires de jeux pour les enfants. • 
  La plaine de jeux aquatiques, dont les équipements qui la composent sont arrivés le 15 mai du Canada.• 

La société SMED attributaire du marché a procédé à 
la mise en place de 24 jeux répartis sur deux zones. 
Une zone pour les tous petits et une zone pour les 
adolescents. 
Cette plaine de jeux d’une surface de 700 m ² est 
une des plus importantes sur le département.

Des chemins élargis et des pentes aux 
pourcentages inférieurs à 6%, permettent un 
accès aisé aux personnes à mobilité réduite, à la 
base de loisirs.

La nombreuse fréquentation du site a conduit 
la municipalité à construire, en plus du local 
technique, de nouveaux sanitaires.

L’inauguration officielle de la base de loisirs est 
prévue le 24 juin prochain en présence des 
financeurs du projet.
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Aires de jeux 
Lancé fin 2016, le projet de réaménagement de deux aires 
de jeux est maintenant réalité. Les deux sites qui ont été 
choisis pour cette première tranche sont :

 L’école maternelle de la Croisette • 
 La rue des Roses à proximité de la médiathèque.• 

Les travaux se sont déroulés pendant les vacances de printemps sur La Croisette. Les enfants des classes 
maternelles ont pu découvrir dès cette rentrée ces nouveaux aménagements.
La deuxième aire de jeux a été réalisée rue des Roses avec la pose de structures multi-jeux. Le remplacement 
complet de la clôture, pour une meilleure sécurisation du site, sera effectué ultérieurement. 
Tous ces équipements ont été réalisés par la société ASTIER.
De nouvelles implantations vont être mises à l’étude dès cette année en commission animation et les projets seront 
présentés lors de l’élaboration du budget 2018.

Collecte des ordures ménagères
Les déchets doivent être regroupés dans des sacs poubelles et placés dans un conteneur préhensible par le camion 
de collecte. Les bacs doivent être sortis la veille de la collecte et placés en bordure de voie et facilement accessibles 
par le personnel de collecte.
A partir du 1er septembre, en cas de non-conformité des déchets mis à la collecte, les conteneurs ne seront 
pas vidés et un adhésif sera collé sur les bacs, invitant les usagers à contacter le SIBRECSA.

Le classement des déchets et leurs lieux de destination 
En déchetterie : les gravats, les encombrants ménagers, les végétaux, les 
gros cartons, les produits toxiques, les piles et batteries, les ampoules.
En pharmacie : les déchets médicaux piquants ou tranchants

Sur les points d’apports volontaires
Ces points d’apports volontaires sont équipés de différents conteneurs de 
couleur jaune, bleu ou verte.

Le conteneur jaune est dédié à tous les emballages 
recyclables :

Bouteilles et flacons plastiques avec leur bouchon• 
Briques alimentaires • 
Emballages métalliques • 
Petits cartons• 

Le conteneur bleu est dédié à tous les papiers :
Les journaux, magazines et catalogues • 
Les courriers et enveloppes• 
Les livres et cahiers. • 

Sont exclus de cette catégorie : les papiers qui ont été en 
contact avec des aliments, le papier photo, le papier peint et les 
mouchoirs en papier.

Le conteneur vert est dédié au verre :
Les pots et bocaux sans les couvercles• 
Les bouteilles• 

Sont exclus de cette catégorie : les ampoules, les tubes 
fluorescents, les vitres miroir et le verre de vaisselle.

Le code pénal prévoit des sanctions pénales en cas de 
non-respect du règlement et le montant des amendes 
prévues à l’article l31.13 du code pénal peut aller de 38€ 
(non-respect du jour et des horaires de collecte) à 750€ 
(présence permanente de conteneurs sur la voie publique), voir 1 500€ (pour les dépôts sauvages).

Inscrivez-vous en Mairie 
pour profiter d’une 

commande groupée 
de conteneurs.



6

EEmploi
Commerce
Le coin des entrepreneurs

Bureau de tabac Rue Neuve
David et Hakima Galland 
Ouverture :
du lundi au vendredi de 6h30 à 12h30 et de15h à 19h15
Samedi de 7h à 12h30 et de 15h à 19h15 / Dimanche de 8h à 12h30.

Pizza Hola Rue Maurice Rey
Séverine Gallego
Ouverture : 
du lundi au dimanche de 11h30 
à 13h30 et de 17h30 à 21h30 
(fermeture lundi/mercredi soirs 
et dimanche midi).

Un nouvel exploitant 
au Bar des Alpes
Rue Neuve
Dominique et Vanessa DUHAYON 
Bar/glacier, crêpes (hiver), gaufres à l’année, snack
Ouverture : 
de 6h à 22h 7j/7 toute l’année.
Tél : 04 79 36 29 85

Un an déjà !

«Positive Planet» accompagne les porteurs de projet de création ou reprise 
d’entreprise.
Actuellement 15 projets de création/reprise sont en cours d’étude dans le 
secteur du commerce, de l’artisanat et des professions libérales.

Si vous avez une idée, un projet : rendez-vous tous les mardis à la Maison de 
Services au Public, avec Jean-Paul Wajder.
Allée des Grillons. Tél : 04 79 65 36 02 

Les Langues sans stress Rue Maurice Rey
Valérie Neyret-Vachey
Ouverture du lundi au vendredi 

Pour plus de renseignements : 06 98 01 18 09
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Rétrospective
Carnaval à la Maison 
d’Autonomie « Les Chamois »
Samedi  4 Mars  «Les Lutins Acrobates» ont envahi la salle 
d’animation des « Chamois » à la joie des résidents, qui en ont 
profité pour danser avec eux. Le Carnaval s’en est allé faire une 
aubade à la Maison de Retraite, puis le cortège a repris sa route 
jusqu’au centre ville.

Peintures à l’huile
La section « peinture à l’huile » du Foyer pour Tous a 
présenté 76 toiles réalisées par ses 16 adhérentes, 
à la Maison des Carmes. Annie Pappini qui s’occupe 
de cette section était très satisfaite des peintures 
exposées.

La Grande Lessive
Jeudi 23 mars, des fils à linge ont été tendus pour 
exposer les oeuvres le temps d’une journée. Les enfants 
du périscolaire ont échangé leurs oeuvres avec ceux 
de la commune de Benkadi au Mali, en partenariat avec 
l’Association Arcade.

Commémorations 
du 19 mars

Repas des ainés
Le 26 Février le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) a organisé le traditionnel repas des « Têtes 
Blanches » en dressant 204 couverts. Une pensée a été 
évoquée pour les personnes décédées dont la doyenne 
Mme Marthe Souquet-Besson.

du 8 mai
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FBudgets
Finances

Rétrospective
L’exécution budgétaire 2016
Fonctionnement 
Le chapitre des charges générales connaît une augmentation de + 20% environ par rapport à l’année passée. Cette 
augmentation s’explique pour plus de la moitié par le règlement d’honoraires suite à un contentieux.
Le chapitre des charges de personnels enregistre également une hausse de + 7% environ au regard de l’année 

2015 par la revalorisation du point d’indice décidé par l’Etat ainsi que 
l’augmentation de certaines constantes salariales (vieillesse, URSSAF, etc.)
Le montant total des subventions versées aux associations reste stable et les 
charges financières (intérêts des emprunts) continuent de baisser.
De manière générale, les recettes sont en baisse notamment en ce qui 
concerne la dotation globale de fonctionnement versée par l’Etat 
(- 90 000 €) et l’attribution de compensation de la communauté de communes 
suite au transfert de compétence zone de Pré Viboud (- 17 000 €).
La section dégage en fin d’exercice un solde positif de 476 000 € auquel 
s’ajoute le résultat cumulé antérieur des années précédentes. 
Au global la commune bénéficie d’un résultat net d’environ 1,64 M€.
 

Investissement 
Les opérations d’investissement réalisées en 2016 ont essentiellement concerné, la fin de l’opération relative à la 
construction et aux aménagements de la médiathèque (590 000 €), le démarrage de l’opération d’aménagement 
d’équipements sportifs et de loisirs sur le site du lac St Clair.
L’entretien du patrimoine communal a représenté la somme d’environ 383 000 €.
Au terme de l’exercice, les dépenses d’investissement en 2016 se sont élevées à 1,8 M€ dont 638 000 € de 
remboursement du capital des emprunts. Globalement, le solde de la section d’investissement est déficitaire de 
165 000 € 

Les prévisions budgétaires pour l’année 2017 
Le désengagement de l’Etat dans le financement des collectivités depuis 2014, la perte de recettes liées aux 
impôts et l’augmentation générale des charges de personnel (qui fait suite aux décisions du gouvernement) 
incite la commune à prévoir à la baisse le budget dans son ensemble. Ainsi, les prévisions liées au 
fonctionnement de la collectivité qui s’élevaient à 6,1 M€ sont abaissées à une prévision de 5,9 M€.
En terme de recettes, la politique de réduction des déficits publics menée par l’Etat contribue une nouvelle 
fois à une baisse d’environ 80 000 € (cf. schéma « Dotation globale de 
fonctionnement 2014-2017 »).
L’approbation à une très large majorité du budget primitif 2017 montre 
une réelle volonté des élus de soutenir des projets nécessaires au 
développement de notre territoire et à l’amélioration du cadre de vie des 
habitants de La Rochette.
Les opérations d’investissement prévues en 2017 vont s’attacher à 
terminer les aménagements sportifs et de loisirs, procéder à la reprise 
des eaux pluviales du secteur des Chaudannes et de Saint Maurice. 

Les opérations de travaux de voirie permettront également d’enterrer une ligne haute tension avec 
suppression d’un poste entre le boulevard de Plan Ravier et la RD 925 au niveau de la rue 

Joseph André mais aussi sur le secteur de la rue des Chaudannes. Une mise aux normes de 
l’assainissement de tous les secteurs restants va également débuter en 2017. Par ailleurs, 

devant l’augmentation constante des effectifs des cantines, une étude va être menée 
afin d’envisager la construction d’un nouveau bâtiment permettant un accueil 

des élèves de la cantine de l’école élémentaire.
Un emprunt prévisionnel d’environ 463 000 € permet d’équilibrer 

la section d’investissement qui s’élève au montant global 
de 3,06 M€.
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23 juin - Fête de la musique
A partir de19h au centre ville avec la participation de 
la Zumba, de l’ Espace Cosmopolite, de l’Harmonie 
l’Union, de l’école de musique, du DJ Michel Triano et du 
groupe Rock’n Groove.

30 juin  - Star Tour 2017
Radio crochet en plein air.
Si vous aimez chanter, venez interpréter la chanson 
de votre choix. 
Inscription : Autoprod73 au 06 82 22 32 09

MManifestations
Animations

Cet été, le Comité des Fêtes propose des spectacles gratuits en 
plein air, à 21h place du 8 mai (repli à la Salle Polyvalente en cas d’intempéries.)

18 août  - Pierre Lemarchal
Nouveau spectacle de Pierre Lemarchal qui reprend des chansons 
populaires françaises. L’intégralité des bénéfices de la soirée sera 
reversée à l’Association Grégory Lemarchal

2 juillet - Brocante 
Au centre ville de 6h à 18h
Animations toute la journée.  
Restauration et buvette
Rens. 04 79 25 50 36 
Organisée par l’UCAR avec l’aide du Comité des Fêtes.

7 juillet 
Revue Délices et Frou Frou
Spectacle de cabaret traditionnel et son 
incontournable French Cancan

22 juillet
Revue «Succès 60-70-80»
Venez écouter les meilleurs tubes français des 
années 60 à 80

28 juillet
Soirée Les Latinos Boys
Soirée 100% latino et gipsy. 

11 août - Instants Magiques
Des numéros humoristiques, visuels, poétiques, 
de grandes illusions. De la magie intéractive 
pour vous faire rêver ! 



11

5 août  Fête du Lac
Animations diverses

Spectacle 
pyrotechnique 
son et lumière

Bal avec l’orchestre
Future Prod

Buvette et 
restauration

15 juillet à 22h
Cinéma de plein air 

au Lac St Clair
Projection sur écran géant du film  

 « Retour chez ma mère » 
une comédie réalisée par Eric Lavaine 

CAMERATA BAROCCO
BACH   
VIVALDI

 

Samedi 
12 août 2017 

à 20h30
Eglise 

La Rochette

Tarifs :
Adultes 15 €
Enfants 12 €

Réservation :
Office de Tourisme 

Coeur de Savoie 
04 79 25 53 12

Imprimé par la Mairie de La Rochette

Solistes à cordes de l’Opéra 
de Monaco, Paris et Lyon

Samedi 12 aout - Camerata Barocco 
Concert exceptionnel pour les amoureux de musique classique : 
Jean-Sébastien Bach et Antonio Vivaldi seront interprétés par l’ensemble 
musical CAMERATA BAROCCO à 20h30 dans l’église de La Rochette.

Ce groupe est composé de 11 musiciens (3 premiers violons, 2 seconds 
violons, 2 violons altos, 2 violoncelles, 1 contrebasse et 1 clavecin) issus de 
l’Orchestre Philarmonique de Monte Carlo, l’Orchestre de l’Opéra National de 
Paris, l’Orchestre National de Bordeaux Aquitaine et l’Orchestre National de 
Lyon. 

Le programme proposé comportera deux parties. 
La billetterie est en vente auprès de l’office de Tourisme de La Rochette ou sur 
place.

13 juillet 
Feu d’artifice tiré du château

Spectacle pyrotechnique
sur une musique du
groupe Abba

Bal avec l’orchestre 
Future Prod

Buvette et 
restauration.
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PPratique
Médiathèque
Boîte retour
A l’extérieur de la médiathèque - 7 jours sur 7 - 24 h sur 24

Pensez à vérifier que les boîtiers des DVD et des CD ne sont pas vides.
Les retours des documents déposés dans la boîte sont enregistrés par les bibliothécaires, après vérification de 
l’état des documents rendus.

Les petites et grandes boîtes 
de la Médiathèque !

Boîte à idées
 

A la demande des usagers, nous 
avons mis à votre disposition une 
boîte à idées.
Les animations que vous imaginez, 
les services que vous souhaitez voir 
évoluer…. N’hésitez pas à nous 

soumettre vos suggestions.

Passez votre carte lecteur ou un 
document devant le boîtier gris.

Poussez la trappe et glissez vos 
documents dans la boîte.

Le voyant lumineux passe au 
vert, la trappe se déverrouille.

1

2

3

L’expo de l’été
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Associations
Bien Vivre en Val Gelon 
recherche des « réparateurs » bénévoles 

Depuis un an, l’Association Bien Vivre en Val Gelon se réunit 
avec un collectif d'habitants  pour développer des espaces 
d'échanges, citoyens et solidaires, qui visent à faciliter le lien 
social et l'accueil de tous les habitants.

En quelques mois, ce collectif a fait émerger plusieurs actions 
collectives dont une idée : développer un atelier de réparation 
sur La Rochette.

Lieu  convivial où tout un chacun peut venir réparer ses 
objets cassés ou abîmés (petit électroménager, ordinateurs, 
vêtements, petits meubles, bibelots...) au lieu de les jeter ! 

Ces ateliers permettront de réduire nos déchets, de ne 
pas céder à l'obsolescence programmée de nos objets, de 
redécouvrir des métiers dans la réparation et resserrer les 
liens sociaux.

Vous êtes bon bricoleur avec des compétences dans la 
réparation d’objets et souhaitez privilégier l'entraide et 
transmettre votre savoir–faire, rejoignez ce projet d’atelier de 
réparation sur La Rochette et contactez l’association Bien 
Vivre en Val Gelon  : 04 79 65 68 42

L'office de tourisme 

lance un dernier appel aux personnes souhaitant être adhérentes. 

Toutes les informations sont disponibles dans notre guide de l'adhérent : 
http://tourisme.coeurdesavoie.fr/fr/pages-frappea-la-unegapa/partenaire-ot-2017/ .  

Devenir adhérent à l'office de tourisme c'est s'offrir une publicité complémentaire à moindre coût et une visibilité 
accrue notamment grâce à sa base de données nationales. Encouragez le tourisme sur notre beau territoire Cœur de 
Savoie !

Marchés du terroir  
21 juillet à La Rochette 
sous la Halle, Repas des 
producteurs, expositions 
des artisans, animation 
musicale.

"Bougez Cœur Savoie" 
La nouvelle brochure touristique 2017 sortira courant juin. Publicité à vendre. Merci de contacter l'office de tourisme.

Agenda des animations 
Merci de nous envoyer toutes les informations relatives à vos animations et de déposer à l'office vos affiches.

Animations à venir

Le prochain goûter du lundi aura lieu le 12 juin de 
15h30 à 17h30 au centre d’animation. Il s’agit d’un 
temps de partage en famille autour d’un goûter et 
d’une activité. Gratuit.

Des ateliers parents-enfants seront organisés sur 
le thème de l’eau le dimanche 25 juin 
de 14h à 18h
Inscription obligatoire. 1€ par personne

Une sortie familiale à Aqualac (Aix-les-Bains) se 
déroulera le mercredi 2 Août.
Inscription obligatoire avant le 23 juin.
Tarifs selon QF

Renseignements Pascale Plathier
au 04 79 65 68 42
p.plathier@valgelon.com
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LAssociations
Loisirs

Club Alpin Français
18 jeunes du CAF de la Rochette ont profité de la 
beauté des falaises des gorges du Tarn pendant les 
vacances de printemps. 
Six jours d’escalade sur un rocher magnifique ! 
Découverte de la grimpe en milieu naturel pour les 
uns, perfectionnement pour les autres : de 7 ans à 
17 ans, du 4a au 7c, il y en avait pour tout le monde. 
Pour soulager les doigts, Céline a fait découvrir à 
certains une Via ferrata le 5ème jour. 

Des sorties falaises sur une journée ou un week-end 
seront organisées pour tous les adhérents jusqu’à 
l’automne 2017 et il est toujours temps de prendre 
son adhésion. 
Consultez notre site internet https://caf-la-rochette.jimdo.com/ ou notre page facebook Caf La Rochette.

Pétanque club
Samedi 29 juillet  concours ouvert à tous, en doublette au lac 
Saint-Clair. Début des parties à 14h.

Samedi 12 août concours ouvert à tous, en doublette au stade de 
football. Début des parties à 14h.

Entraînement tous les lundis et jeudis au boulodrome du Val Gelon  pour toutes 
les personnes intéressées, licence non obligatoire si achat de la carte de 
sociétaire (30 €).

Patrice BEASSE,  président 
Pétanque-Club-Rochettois.

La Fête de la montagne 
dimanche 25 juin 
à Val Pelouse, toute la journée. 
Au programme : vol bi-place, chasse au trésor, atelier poterie, 
randonnée botanique, tyrolienne, buvette avec restauration rapide. 
Organisée par Belles Grimpes en Belledonne et les Tétra du vol 
Gelon
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L’Atelier de la Danse  
vous invite 
à son gala 

à la salle polyvalente pour 2 représentations :  

Samedi 24 juin à 20h30 
Dimanche 25 juin à 15h30

Vente ouverte des places au public avant chaque 
représentation, mais la réservation est conseillée, pour cela 
2 permanences à la salle polyvalente : le mercredi 14 juin 
de 16h à 17h et le vendredi 23 juin de 18h30 à 19h30.
Prix des places : 

Enfant de - de 4 ans sur les genoux• 
Enfant à partir de 4 ans : 4 € • 
Adulte : 6 €• 

Touring moto-club du Gelon
Nous voici à la deuxième année d’existence de notre club moto, dédié à la rencontre entre motards, la découverte de 
régions et de paysages à travers de belles balades.
La saison a débuté par notre journée maniabilité remise en forme, suivi de près par une action de formation aux 
premiers secours routiers. Tout ceci s’inscrit dans une démarche responsable ‘’motards acteurs de leur sécurité’’.
Et toujours nos sorties programmées à raison d’une par mois, plus des balades improvisées au gré des envies et de 
la météo, via notre plateforme Whatsapp.
Le pont de l’Ascension a été de nouveau l’occasion de partir plus loin. Cette année c'est la Lozère, les gorges du Tarn 
et l’Ardèche qui nous ont accueillis.  La saison est encore riche d’aventures, alors n’hésitez pas à venir nous rejoindre.

Prochaines sorties :
Samedi  24  juin : Les grands Cols de Savoie
Dimanche 23  juillet : Tour du Mont Blanc
Samedi 19  août  : Le Jura
Dimanche 10  septembre
Dimanche 17  septembre
Samedi 14 octobre

Retrouvez nous sur notre page facebook : 
Touring Moto Club du Gelon
Vos contacts : 
Laurent : 06 29 12 91 56
Alain : 06 88 81 29 46
Thierry : 06 31 98 16 41
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AAnimations
Associations

 Par cet événement nous souhaitons partager l’intérêt que nous portons à une vie plus saine, plus consciente, plus 
respectueuse de notre environnement et aspirer à un mieux-être par des disciplines thérapeutiques naturelles et 
humanistes, avec :

des conférences
Dr Philippe Dransart : homéopathe grenoblois auteur de «La Maladie cherche à me guérir»

Toni Céron : fondateur du laboratoire Elixalp, formateur et chercheur en spagythérapie
Bruno Anquetil : fondateur du Pain de Belledonne 

Frédéric Allaire : chiropracteur 
Pascale Gueudré : sophrologue, spagythérapeute.

des ateliers adultes 

des ateliers enfants animés par une éducatrice Waldorf

des jeux libres pour enfants et des temps de lecture de contes 

des stands
 d’alimentation biologique, d’artisanat, de produits naturels, de spécialistes en thérapies naturelles

une exposition photos 

Une journée conviviale et festive autour de la Santé et de la 
Nature pour petits et grands.

Pour tous renseignements : 
Association Envie d’Etre 

06 72 44 15 84
enviedetreassociation@gmail.com

Dimanche 25 juin 2017 au Centre d’Animation

L’Association 
EnVie d’Être 

organise le Forum 
‘Santé Nature’ 
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Mardi 20 juin : Concert plein air derrière l'Ecole de Musique
à partir de 17h30 - gratuit

Mercredi 28 juin : Concert "autour du piano"  
19h Salle polyvalente - gratuit 

Une grande fête autour du jeu 
Samedi 16 septembre au Centre d’animation

 
La ludothèque Cœur de Savoie, les As de Cœur et les services petite enfance, 
enfance-jeunesse, personnes âgées de la Communauté de communes organisent 
une grande fête du jeu samedi 16 septembre 2017 au centre d’animation, sur le 
thème « Le jeu à travers les âges ».
De nombreux ateliers seront organisés tout au long de la journée, pour petits et 
grands, afin de (re)découvrir les différentes formes de jeux : jeux de société, jeux 
en bois, manipulations, sports, construction….
Un temps fort aura lieu pendant la pause déjeuner avec un «mannequin challenge» 
(il s’agit d’une courte vidéo publiée sur Internet où les gens restent gelés en action, 
comme des mannequins, tandis qu'une caméra en mouvement les filme) et un 
grand repas partagé en extérieur si la météo le permet.
Renseignements et programme définitif : www.coeurdesavoie.fr 
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DDiverses
Associations
Coopération décentralisée 

Deux nouvelles communes françaises !
Cette année, deux nouvelles communes ont rejoint 
la coopération décentralisée qui lie La Rochette, 
Pontcharra, Le Cheylas, Crêts en Belledonne et 
Saint-Maximin aux communes du Sud Mali de 
Dembela, Benkadi, Blendio et Tella. La Chapelle-
Blanche en Savoie et Barraux en Isère ont ainsi 
décidé de rejoindre cette aventure !
Les valeurs de solidarité, de partage, mais aussi de 
transparence et de bonne gestion des ressources 
publiques sont à la base de leur engagement. Ils 
ont pu l’exprimer le 2 avril, lors de l’assemblée 
générale de l’ARCADE.

La Grande Lessive à Benkadi

Les élus des communes 
françaises partenaires à 
l’Assemblée Générale.

Afin de renforcer cette coopération, nous espérons pouvoir 
faire venir une délégation malienne fin 2017 afin de rencontrer 
les élus des communes partenaires, et échanger sur le 
fonctionnement des mairies ici et là-bas.
Au Mali, nous avons fini les travaux d’irrigation pour le 
maraîchage des femmes de Niamakouna et nous avons lancé 
la réhabilitation d’un barrage hydro-agricole. Nous poursuivons 
bien sûr le suivi sur l’ensemble des volets, mais aussi les 
échanges scolaires et pédagogiques, ainsi que l’intégration 
du logiciel de gestion communale créé par les bénévoles 
de l’ARCADE et le personnel des mairies maliennes afin de 
faciliter la gestion des communes rurales.
Le 23 mars, les enfants de La Rochette ont participé à 
La Grande Lessive et ont affiché les dessins de leurs 
correspondants maliens sur le thème «Ma Vie vue d’ici». Les 
élèves maliens ont, le même jour, affiché les dessins des 
élèves rochettois.
Retrouvez le détail de nos actions sur le blog de l’ARCADE 
http://arcadeactu.canalblog.com/ 
ou sur la page Facebook de l’association : 
https://www.facebook.com/arcademali

25ème anniversaire du jumelage
Les échanges ont débuté dès le mois de février entre les deux 
comités de jumelage pour le carnaval de Mömlingen. Trois jours 
de festivités mais aussi d’échanges pour travailler sur des actions 
de développement avec un axe fort sur le monde associatif.
Une nouvelle rencontre est prévue du 29 juin au 3 juillet pour 
célébrer les 1200 ans de la commune de Mömlingen et le 25ème 
anniversaire du jumelage La Rochette Mömlingen.
Début juillet les scolaires se rendront à Mömlingen pour une 
semaine.
Enfin cet anniversaire du jumelage sera fêté sur notre 
commune, le 1er octobre 2017, par une cavalcade organisée 
par le comité de jumelage avec la participation de nombreuses 
associations du Val Gelon. Une dizaine de chars sont actuellement 
en cours de fabrication dans différentes communes (La Table, 
Arvillard, La Trinité, La Rochette). 
Une délégation de Mömlingen sera accueillie du 28 septembre au 3 octobre. 
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Scrabbl’Gelon
Créé en Septembre 2014, ce club  permet de découvrir, et jouer au scrabble en duplicata (formule différente du 
classique que tout un chacun a peut-être déjà pratiqué en famille !).
Fort de 15 adhérents cette saison, le club propose des séances  tous les mardis à 20h et les vendredis à 14 h 
(hors vacances d’été).

Certains membres participent à des tournois officiels et 
festivals  au sein du Comité Dauphiné-Savoie, mais aussi 
n’hésitent pas à concourir ailleurs en France.
Récemment, certains joueurs se sont illustrés en devenant  
champions de Savoie dans leur catégorie (Sylvain Cerf en 
N6, Chantal Dauchot en N5 et Monique Delphin en N4).
Pour la première fois, le club a présenté une équipe de 5 
joueurs lors de la qualification Interclubs en mars à 
La Côte Saint-André et a fort bien défendu les couleurs de 
La Rochette en terminant 3ème de leur catégorie derrière 
les deux gros clubs que sont Annecy et Aix-les-Bains. Pour 
certaines joueuses, c’était leur première compétition et elles 
ont fort bien honoré leur rang sans trop de stress.
Lors du dernier tournoi à Noyarey en avril, Cécile Basso a 
remporté la coupe des 6èmes séries.

Précisons et insistons bien, le club ne s’adresse pas qu’à des compétiteurs, il compte aussi, en ses rangs, nombre 
de participants qui viennent, chaque semaine, jouer dans cette formule, pour le seul plaisir de passer un moment 
agréable tout en essayant de progresser.
Si vous souhaitez nous rejoindre, n’hésitez pas, nous vous accueillerons avec plaisir pour vous faire partager notre 
passion en toute simplicité.
Contact : Monique Delphin 04 79 25 58 33

Football Club Rochettois
Le 9 juin aura lieu l’assemblée générale du club, 

le 10 juin après-midi se jouera le tournoi féminin, 

et le 24 juin le tournoi vétéran.

Club nautique
Le Club Nautique Rochettois recommence 
sa saison et accueille petits et grands, bons 
nageurs ou débutants, afin d’apprendre 
d’autres nages ou de perfectionner leur 
pratique. Différents groupes de niveaux sont 
proposés : 4 groupes enfants/ados et 2 groupes adultes (débutants et confirmés). Une section « Baby Club » accueille 
les enfants de 2 à 5 ans avec un de leurs parents, pour découvrir le milieu aquatique par le jeu et l’amusement.
La reprise des entraînements se fera le lundi 5 Juin : n’hésitez pas à venir nous voir pour tester quelques 
entraînements gratuitement ! 
L’assemblée générale ainsi que les inscriptions auront lieu à la piscine le mercredi 28 juin à 19h. 
Pour tout renseignement : clubnr@gmail.com
Tableau d’affichage devant la piscine de La Rochette / Site internet: http://cnr.wifeo.com
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Dimanche 3 septembre 
à 14h

Forum des associations
Gymnase Centenaire

Ouverture du Musée 
Saint-Jean

du samedi 1er juillet 
au mercredi 30 août

Ouverture : mercredi et samedi 
de 10h à 12h

Périscolaire
Inscriptions périscolaires 2017/2018 

entre le lundi 5 juin et le vendredi 30 juin 
au service périscolaire 

et formulaires en ligne sur le site : www.la-rochette.com

Ramassage 
de végétaux
Entre 8h et 18h ramassage de végétaux auprès de 
personnes âgées ne disposant pas de véhicule.

Prochains ramassages :
lundi 26 juin• 
lundi 24 juillet• 
lundi 28 août• 

Inscription obligatoire en Mairie.

Objets trouvés
La liste des objets trouvés est consultable sur le site 
de la ville www.la-rochette.com dans l’onglet police 
Municipale

Tranquillité vacances
Service gratuit assuré par la Police Municipale de la ville 
pour la surveillance des habitations durant les périodes de 
congés.
Contact : 06 07 33 26 95

Bruit de voisinage
Concernant les travaux de bricolage à l’aide de 
perceuses, raboteuses, scies mécaniques,
ou les travaux de jardinage utilisant des appareils tels 
que tondeuse à gazon, tronçonneuse ... le bruit est 
autorisé uniquement :

les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30• 
les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h• 
les dimanches et jours fériés de 10h à 12h• 

Ecobuage
Le feu est interdit toute l’année. 
Merci d’utiliser la déchetterie de Villard Sallet.
Horaires :  lundi et mercredi de 14h à 18h 
vendredi et samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h.

Infos

Dimanche 10 septembre
Semi marathon 

Le Green
A l’approche de la saison estivale, des travaux 
d’aménagement extérieur ont été réalisés au restaurant 
le « Green » situé sur la base de loisirs du lac Saint Clair. 
L’ouverture de l’établissement a eu lieu le 1er mai avec 
deux nouvelles gérantes, Estelle et Delphine Voiron. Un 
projet innovant avec la création d’un bar à cocktail et 
des soirées à thèmes qui devraient attirer une nouvelle 
clientèle. 

lundi 25 septembre• 
lundi 23 octobre• 

Déclaration annuelle 
de ruches

La déclaration de ruches est une obligation annuelle 
pour tout apiculteur, dès la première colonie d’abeilles 
détenue. Elle doit être réalisée chaque année, entre 
le 1er septembre et le 31 décembre. Toutes les 
colonies sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, en 
ruchettes ou ruchettes de fécondation.
La déclaration se fait en ligne :
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/

Jeudi 29 juin 
Don du sang
16h30 à 19h30 

Centre d’animation


